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DEC182713DAJ 
Décision portant nomination de M. Jérôme Paret aux fonctions de directeur par 
intérim de l’unité propre de service intitulée « unité de logistique internationale -
services et soutien aux expériences » (UPS ULISSE) 
 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,  
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en 
matière d’hygiène, de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC132608DAJ du 24 octobre 2013 portant délégation de pouvoir 
en matière de protection du patrimoine scientifique et technique au CNRS ; 

Vu la décision DEC141771DAJ du 1er juillet 2014 portant désignation du délégué 
régional Alpes en qualité de personne responsable des marchés pour l’UPS 
ULISSE ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC173294DGDR du 21 décembre 2017 portant renouvellement 
de l’unité propre de service intitulée « Unité de logistique internationale – services 
et soutien au expériences (ULISSE) » - UPS2966 ; 

Vu la décision DEC182712DAJ portant fin de fonctions de Mme Corinne Feullar, 
directrice de l’UPS ULISSE ; 

Sur proposition du directeur général délégué aux ressources ; 

 
DECIDE : 
 
Art. 1er. – M. Jérôme Paret est nommé directeur par intérim de l’UPS intitulée 
« unité de logistique internationale – services et soutien aux expériences » (UPS 
ULISSE). 
 
Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 24 octobre 2018 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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